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Résumé

Cette proposition s’inscrit dans l’axe 2 portant sur les ” communs : le collectif dans la
ville ” et s’intéresse à l’évolution de ” communs ”, de leur émergence à aujourd’hui, dans des
quartiers informels (Vallat et al., 2008, Coppola, 2016) périphériques. Plus particulièrement,
si l’idée de communs est associée à la critique de la ville néolibérale (Festa, 2016 ; Dardot et
Laval, 2014), nous opérerons ici un léger déplacement pour nous intéresser aux relations entre
les collectivités et ” ces communs ”. Parfois ambiguës et floues, ces relations témoignent d’un
processus d’informalité[1] de l’action de l’État, à l’œuvre tant au plan politique, juridique
et social, qu’économique (Boudreau et al. 2016). Cette informalité a pris la forme ” des
communs ” et compense l’absence de l’État ou la défaillance du service publics (Cottin-Marx
et al., 2017 ; Boudreau et al. 2016 ; Meahger, 2012, Trefon, 2009) bien souvent dans les
territoires périphériques des métropoles. D’abord associée aux sociétés des Suds, cette in-
formalité est, à partir des années 1990, l’objet de découverte dans les pays du Nord. C’est
la raison pour laquelle nous avons retenu la ville de Rome comme terrain d’étude. A Rome,
environ 800 000 habitants (de La Seta, 1988, Vallat, 1996) sur 2,5 millions (Istat, 2018) sont
des résidents issus de l’urbanisation informelle périphérique initiée à partir des années 50’
désormais régularisées. Cette urbanisation informelle, plus de 11 000 hectares, a largement
participé au développement de la ville par son étalement urbain, mais a généré un besoin ur-
gent d’accès aux réseaux essentiels et de requalification de ces zones d’interstices. Ces zones
sont organisées en consorzi di autorecupero que nous analyserons en tant que ”communs”.
D’un point de vue méthodologique, 18 entretiens qualitatifs de plus d’1h30 ont été menés de
2018 à 2019.
A Rome, à partir de 1993, face aux lenteurs de la puissance publique à requalifier les quartiers
de la périphérie, les associations syndicales réclament un système d’autogestion afin d’obtenir
plus vite les services essentiels manquants. Sous la pression de ces associations, la munici-
palité, en 1994, met en place une nouvelle procédure qui concerne le mode de requalification
des zones informelles. Les honoraires de construction versés à la commune sont mis à disposi-
tion de consorzi regroupant les habitants d’une zone urbanisée. Le consorzio gère les fonds à
disposition. À partir d’un modèle de gouvernance démocratique, il propose les interventions
les plus adéquates et les plus prioritaires pour la zone. Néanmoins, une partie de ces inter-
ventions, sont des services en réseaux essentiels, normalement fournis par la municipalité, qui
se connectent à un réseau centralisé (eau et assainissement, électricité, illumination publique,
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voirie). Cette proposition présentera l’évolution des communs dans le temps avec l’émergence
d’un commun politique au sens de Laval et Dardot (2014) mettant en avant les effets positifs
d’une émancipation collective et individuelle. Toutefois, ces effets ne doivent pas dissimuler
la mise en place d’une certaine informalité de l’État vis à vis des citoyens faisant reposer sur
eux la production des services essentiels.
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